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ASSEMBLÉE NATIONALE
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terrorisme
Question écrite n° 85064

Texte de la question

M. Pierre Morel-A-L'Huissier attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur le djihadisme. Un rapport de la
commission d'enquête parlementaire sur les moyens de la lutte contre les réseaux djihadistes préconise de
sanctuariser le temps de formation des nouveaux CPIP et proscrire l'affectation de conseillers-stagiaires dans
des établissements en sous-effectif. Il souhaiterait connaître son avis sur le sujet.
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